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Sortir de la crise, nouS on peut !
Le traité Merkozy cherche à aggraver les politiques qui échouent depuis plusieurs années. Il serait pourtant possible d’agir efficace-
ment contre la crise. Mais pour cela, il faut rompre avec l'austérité et l'europe libérale.

Libérer l’europe de la finance
Il est urgent d’exiger une refonte des statuts 
de la Banque Centrale Européenne. Il faut 
en finir avec cette institution indépendante 
qui prive les peuples de la souveraineté sur 
leur monnaie. Elle doit être mise sous contrôle 

démocratique pour lui permettre de pouvoir 
prêter à taux faibles, voire nuls, directement 
aux États, pour promouvoir l’emploi, la for-
mation et les services publics, en ayant pour 
objectif de répondre aux besoins humains 
en respectant la planète. Cela permettrait 

de mettre en échec le pouvoir de nuisance 
des spéculateurs qui tiennent aujourd’hui le 
sort des Etats européens entre leurs mains.
Il est aussi possible de régler sans attendre 
le problème de la dette. Le gouvernement 
pourrait mettre en œuvre un audit de la dette 

publique pour en exclure la partie illégitime. 
Ensuite, si la BCE refuse de prêter à taux zéro 
aux Etats, le gouvernement pourra recourir 
à l’emprunt forcé envers les banques fran-
çaises, ce qui mettra un terme aux spécula-
tions contre les dettes publiques.

Soutenir l’activité
Un nouveau partage des richesses permet-
trait de relancer l’activité sur le territoire de 
l’Union Européenne. En harmonisant vers 
le haut les droits sociaux (avec notamment 
un SMIC européen), en développant les ser-
vices publics, en engageant la planification 
écologique, en mettant en place des visas 
écologiques et sociaux aux frontières, bases 
d’un nouveau protectionnisme internatio-
naliste, l’Union stopperait le dumping social 
vers le bas qui produit de la récession.

Respecter la souveraineté 
populaire
Pour gagner le bras de fer avec la finance 
mondialisée, l’Europe doit enfin s’appuyer 
sur la souveraineté du peuple. Le traité 
de Lisbonne a été ratifié en 2008 sans 
que le peuple ne puisse donner son avis 
et même en contournant le résultat du 
référendum de 2005. Cela recommence 
avec le TSCG. Ce n’est pas la bonne ma-
nière de faire. L'implication populaire est 
nécessaire pour changer le rapport de 
forces et faire reculer le pouvoir des lob-
bies libéraux. Le changement a besoin 
d’une société mobilisée ! ■

Bastien Lachaud
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Pour aLLer PLus Loin

Que contient exactement le nouveau Traité européen sur la 
«Stabilité, la Coordination et la Gouvernance» (TSCG), mieux 
connu sous le nom de «traité Merkozy» ? Qu’est-ce que le 
«Pacte de croissance» que François Hollande prétend avoir 
renégocié ? Nous resituons d’abord ce traité dans l’évolu-
tion «austéritaire» de l’Union européenne. Nous révélons les 
négociations obscures qui l’ont préparé. Et nous décryptons 
son texte article par article, ainsi que ses liens avec «l’autre 
traité» qui vient d’être adopté, sur le «Mécanisme européen 
de Stabilité» (MES). Enfin, nous démontrons que François 
Hollande n’a nullement renégocié ce Traité, dont pas un 
mot n’a bougé depuis son élection. Autant d’arguments 
qui plaident pour un référendum sur ce Traité qui impose 
l’austérité de manière autoritaire à toute l’Europe.

jean-Luc Mélenchon, député européen de la 
Gauche Unie européenne (GUE-NGL) depuis 
juillet 2009 et cofondateur du Front de Gauche.

Céline Meneses, déléguée nationale Europe du 
Parti de Gauche et membre du Bureau exécutif 
du Parti de la Gauche européenne, elle travaille au 
Parlement européen depuis juillet 2009 comme 

collaboratrice du groupe GUE-NGL.
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“Le socialisme proclame que la République politique doit aboutir à la République sociale.”  Jean Jaurès

Le CHangeMent  
C’est vraiMent !

p 
ourquoi Nicolas Sarkozy a-t-il été battu à la pré-
sidentielle ? Ce n’était pas un simple problème 
de style ! Nous n’avons pas voulu remplacer 
un président agité par un président «normal». 

Une majorité populaire a choisi de stopper les politiques 
injustes et inefficaces menées par le pouvoir de droite 
pendant ce quinquennat. Faut-il rappeler la force des 
résistances sociales par exemple pour défendre les 
retraites ou encore les 4 millions de voix recueillies par 

Jean-Luc Mélenchon candidat du Front de Gauche ? Sans cela la victoire de 
Hollande n’aurait pas été possible. Nous sommes donc des ayant droits de la 
victoire. Nous n’avons pas l’intention de nous la laisser voler !

Or de tous les mauvais coups de Nicolas Sarkozy auxquels nous nous sommes 
opposés, le plus dangereux est sans doute le traité européen (dit TSCG) dont 
il a été l’initiateur avec Merkel. Car ce texte implique une politique d’austérité à 
perpétuité : c’est un moyen pour les libéraux de placer leur politique au-dessus 
des votes et d’échapper ainsi à la sanction populaire.

Ce traité est un non-sens économique qui conduirait tous les pays européens à 
éteindre en même temps les moteurs de l’activité. C’est un texte antidémocratique. 
La démocratie moderne naît notamment lors de la Révolution française avec le 
droit reconnu au peuple de contrôler le budget de la Nation. C'est même l’objet 
de l’article 14 de la déclaration des Droits de l’Homme et du citoyen : « Tous les 
Citoyens ont le droit de constater, par eux-mêmes ou par leurs Représentants, 
la nécessité de la contribution publique, de la consentir librement, d’en suivre 
l’emploi et d’en déterminer la quotité, l’assiette, le recouvrement et la durée. » Ce 
traité est un carcan qui conditionnerait les choix de la nouvelle majorité comme 
l’a très bien dit Martine Aubry lorsqu’elle a expliqué qu’on ne pouvait pas à la fois 
participer au gouvernement et critiquer un texte qui fixe le cadre de sa politique.

C’est donc notre devoir de citoyen de s’informer sur ce texte, d’autant plus 
qu’aucun débat public n’est organisé à son sujet. C’est ce à quoi veut contri-
buer ce numéro exceptionnel de A Gauche.

François Delapierre

spécial 
traité 

austéritaire

A Gauche révèle le contenu du traité
tSCG, traité budgétaire, pacte budgétaire, traité Merkozy… Les appellations ne manquent pas pour désigner le nouveau traité euro-
péen, de son vrai nom traité sur la stabilité, la coordination et la gouvernance au sein de l'union économique et monétaire. Comme 
souvent hélas lorsqu'il s'agit de l'union européenne, ce traité a été élaboré dans la plus grande opacité, loin des citoyens et de leurs élus. 

Les grands principes du traité ont été 
arrêtés en décembre 2011 lors d'un 
sommet des chefs d'Etat et de gou-
vernement de l'Union européenne à 
Bruxelles. Seuls les députés européens 
de la commission des affaires consti-
tutionnelles ont reçu le 16 décembre 
l'avant-projet, uniquement en anglais. 
Le Parlement européen dans son en-
semble n'a pas pu en débattre alors 
qu'il achevait sa dernière session par-
lementaire de l'année. C'est par voie 
de presse que les parlementaires fran-
cophones ont pu découvrir la version 
française du projet. Puis un "groupe 
de travail" a été mis en place pour 

avancer sur le texte. Celui-ci com-
prenait des représentants des Etats-
membres et de la Commission euro-
péenne ainsi que… quatre députés 
européens désignés par la conférence 
des présidents du Parlement européen 
en qualité "d'observateurs". 
Parmi ceux-ci on trouvait un alle-
mand de droite, un social-démocrate 
italien, un libéral belge et Daniel 
Cohn-Bendit pour le groupe des 
Verts. Aucun député du groupe de la 
Gauche Unie Européenne où siège le 
Front de Gauche n'a été associé, fusse 
au rang "d'observateur", à la prépara-
tion de ce traité. Il a même été refusé 

d’adresser les versions successives du 
traité à tous les parlementaires dans 
la langue de leur pays. Les derniers 
grands arbitrages sur le TSCG ont été 
arrêtés le 30 janvier 2012 lors d'un 
autre sommet européen avant que 
le traité ne soit officiellement signé le 
2 mars. Depuis des mois, le Front de 
Gauche multiplie les initiatives pour 
alerter sur le contenu de ce traité et 
du traité instituant le mécanisme euro-
péen de stabilité (MES) qui lui est lié. 
A Villeurbanne puis Montpellier, en 
février, Jean-Luc Mélenchon et Pierre 
Laurent ont successivement consa-
cré plus d'une demi-heure de leur 

meeting à présenter ces traités et la 
logique austéritaire qu'ils contiennent. 
Les principaux médias n'en ont rien 
retenu. L'exigence d'un débat public 
sur ces traités n'a pas été entendue. 
Comme Nicolas Sarkozy hier, François 
Hollande refuse au peuple de se pro-
noncer. Cela ne peut plus durer ! 
Le peuple français a le droit de savoir 
ce que contiennent ces traités et de 
voter. Pour cela, A Gauche publie et 
commente de larges extraits du TSCG. 
Car dans électeur, il y a lecteur. ■

Matthias tavel

➜ QuI a dIt ?
«Que vous soyez pour ou contre ce traité, ne privez pas les Français d’un 
débat auquel ils ont droit. Exigez du président de la République qu’il 
soumette le traité à référendum. Ce n’est pas une volonté de marquer 
des points contre le président et le gouvernement. C’est une volonté de 
respecter les Français».
Réponse : Jean-Marc Ayrault, alors président du groupe PS à l'Assemblée 
en présentant une motion référendaire le 6 février 2008.
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Les articles 1 et 2 précisent "l'objet et le champ d'appli-
cation" du traité. Selon l'article 1, il vise en particulier à 
"renforcer le pilier économique de l'Union économique 
et monétaire en adoptant un ensemble de règles desti-
nées à favoriser la discipline budgétaire au moyen d'un 
pacte budgétaire, à renforcer la coordination de leurs 
politiques économiques et à améliorer la gouvernance 
de la zone euro".

tItRe III : 

paCte BudGÉtaIRe 

Cet article 3 consacre la règle d’or budgétaire : il interdit 
quasiment tout déficit en limitant à 0,5% du PIB le total 
du déficit structurel* de l’Etat, de la Sécurité sociale et 
des collectivités locales. Pour la France, cela représen-
terait un déficit structurel maximal autorisé de 10 mil-
liards d’euros. En 2011, il était de 78 milliards d’euros. 
En 2012, il devrait atteindre 60 milliards d’euros ! Pour 
revenir à 10 milliards d’euros, il faudrait donc amputer 
les budgets publics de plus 50 milliards d’euros soit qua-
siment l’équivalent du budget de l’Education nationale ! 
Les « circonstances exceptionnelles » permettant de 
s’émanciper de cette règle sont extrêmement restrictives 
puisque même une « période de grave récession » ne 
donne pas automatiquement le droit de s’en affranchir.

L’affirmation selon laquelle les parlements nationaux sont 
« pleinement respectés » est d’une totale hypocrisie. Cet 
article consacre en fait la dépossession du Parlement sur 
les questions budgétaires. La règle d’or s’appliquera au tra-
vers de dispositions « permanentes et contraignantes » qui 
s’imposeront à lui. Il verrait aussi son pouvoir d’évaluation 
de la situation budgétaire affaibli au profit d’une «institution 
indépendante» c’est-à-dire non élue. Enfin, un «mécanisme 
de correction» serait déclenché « automatiquement», donc 
sans vote du Parlement, et ses principes seraient fixés par 
la Commission européenne, instance non élue.

L’article 4 oblige les Etats à réduire leur dette à une 
vitesse rapide, de 5% par an. En 2011, seuls 13 des 27 
Etats-membres de l’UE avaient une dette publique in-
férieure à 60% du PIB.  Au 1er trimestre 2012, la dette 
publique de la France atteignait 1 784 milliards d’euros. 
Une baisse de 5% correspondrait à une saignée de 90 
milliards d’euros par an, soit l’équivalent d’une hausse 
de 10 points de la TVA !

L’article 5 précise les modalités de contrôle du budget 
d’un Etat par les autres Etats et par la Commission et 
oblige à des « réformes structurelles » pour réduire le défi-
cit. Dans la phraséologie libérale de l’UE, c’est un syno-
nyme de baisse des dépenses publiques, libéralisation 
de l’économie et flexibilisation du marché du travail.

L’article 6 du traité consacre ainsi un «droit de regard» des 
autres Etats et de la Commission sur la dette de chaque 
pays avant même que celle-ci ne soit contractée.

L’article 7 acte la quasi-automaticité des sanctions et 
recommandations infligées par la Commission. Pour s’y 
opposer, il faudra qu’un Etat réunisse une majorité de 
55% des Etats représentants 65% de la population euro-
péenne. L’Etat concerné ne pourra pas participer au 
vote. C’est une dérive autoritaire de plus !

L’article 8 prévoit les sanctions en cas de non-transcrip-
tion de la règle d’or dans le droit national. Un Etat peut 
être assigné devant la Cour de justice des communautés 
européennes par la Commission mais aussi par un autre 
Etat. Cela ne pourra qu’exacerber les nationalismes. La 
Cour de Justice peut infliger une amende pouvant  at-
teindre 1% du PIB soit 20 milliards d’euros pour la France !

tItRe IV : 

CooRdInatIon deS poLItIQueS 
ÉConoMIQueS
L’article 9 indique que les Etats visent «la croissance éco-
nomique grâce au renforcement de la convergence et 
de la compétitivité». Compte-tenu de la politique moné-
taire tournée uniquement vers la «stabilité des prix» et de 
l’absence de règles d’harmonisation sociale, ces phrases 

➜  La pRoCÉduRe d’adoptIon
pRÉVue en FRanCe
•Une loi suffit pour ratifier le traité. Elle peut être 
adoptée à la majorité simple à l'Assemblée. L'article 
11 de la Constitution prévoit aussi que le président 
de la République peut demander un référendum. 
• Dans le même temps, pour donner une plus 
grande force juridique à la règle d'or, le gou-
vernement propose de l'inscrire dans une loi 
organique - c'est-à-dire une loi qui a une valeur 
supérieure aux lois classiques. Pour l'adopter, il faut 
une majorité absolue à l'Assemblée. 
• Le calendrier est le suivant : 
 ● 19 septembre 2012 : présentation du projet de 
loi de ratification et du projet de loi organique en 
Conseil des Ministres
 ● 1/2 ou 8/9 octobre : discussion et vote des 
deux projets de loi par le Parlement français

➜ une pIèCe du puzzLe auStÉRItaIRe
• Depuis le traité de Maastricht, le «pacte de sta-
bilité et de croissance» interdit aux Etats un déficit 
supérieur à 3% du PIB et une dette supérieure à 
60% du PIB.
• Depuis  2010 et le premier plan «d’aide» à la 
Grèce, les Etats qui bénéficient de «l’aide» du Fonds 
européen de Stabilité Financière (FESF) sont sou-
mis à des plans d’austérité drastiques contrôlés 
par la Troïka (FMI – Banque Centrale Européenne 
– Commission Européenne)
• Pour pérenniser le FESF, l'Union Européenne a 
crée le Mécanisme européen de Stabilité (MES) 
qui fonctionnera avec les mêmes obligations d’aus-
térité et de contrôle. Après l’entrée en vigueur du 
TSCG, seuls les Etats l’ayant ratifié pourront «béné-
ficier» du MES. Le MES a été ratifié par le Parlement 
français en février : l’UMP a voté pour, le PS et les 
Verts se sont majoritairement abstenus. Seul le 
groupe Front de Gauche a voté contre. 
• En parallèle, la Commission a travaillé à un en-
semble de directives et règlements sur le contrôle 
des budgets nationaux. C’est ce qu’on appelle le 
«2 pack» et le «6 pack». 
• Depuis le 1er janvier 2011, la Commission et le 
Conseil surveillent la préparation du budget de 
chaque Etat avant son examen par le parlement 
national et émettent des recommandations obli-
gatoires. C'est le «semestre européen».

➜ dÉFInItIon*
• Déficit structurel : c’est le solde négatif des finances 
publiques, une fois écarté l'impact de la conjonc-
ture économique et des mesures ponctuelles ou 
temporaires. Mais ce calcul ne fait pas consensus 
entre les économistes car il est parfois difficile d'"iso-
ler" ce qui est lié à la conjoncture.

Ce que dit le texte : les 16 articles du traité

SPéciaL traité aUStéritairE

ARTICLE 3 
«1. (…) les parties contractantes appliquent les règles énon-
cées au présent paragraphe : 
a)  la situation budgétaire des administrations publiques 

est en équilibre ou en excédent; 
b)  la règle énoncée au point a) est considérée comme res-

pectée si le solde structurel annuel des administrations 
publiques [ne dépasse pas] une limite de déficit struc-
turel de 0,5 % du produit intérieur brut (…). Les parties 
contractantes veillent à assurer une convergence rapide 
vers leur objectif à moyen terme respectif. Le calendrier 
de cette convergence sera proposé par la Commission 
européenne (.) 

c)  les parties contractantes ne peuvent s'écarter temporai-
rement de leur objectif respectif à moyen terme ou de la 
trajectoire d'ajustement propre à permettre sa réalisation 
qu'en cas de circonstances exceptionnelles, telles que 
définies au paragraphe 3, point b) (…)

e)  un mécanisme de correction est déclenché automatique-
ment si des écarts importants sont constatés par rapport 
à l'objectif à moyen terme (…). Ce mécanisme comporte 
l'obligation (…) de mettre en œuvre des mesures visant 
à corriger ces écarts sur une période déterminée. 

2. Les règles énoncées au paragraphe 1 prennent effet dans 
le droit national des [Etats] au plus tard un an après l'en-
trée en vigueur du présent traité, au moyen de dispositions 
contraignantes et permanentes, de préférence constitution-
nelles, ou dont le plein respect et la stricte observance tout 
au long des processus budgétaires nationaux sont garantis 
de quelque autre façon. Les [Etats] mettent en place, au 
niveau national, le mécanisme de correction (…), sur la 
base de principes communs proposés par la Commission 
européenne et concernant en particulier la nature, l'am-
pleur et le calendrier des mesures correctives (…), ainsi 
que le rôle et l'indépendance des institutions chargées, au 
niveau national, de vérifier le respect des règles énoncées 
au paragraphe 1. Ce mécanisme de correction respecte 
pleinement les prérogatives des parlements nationaux. » 

ARTICLE 4 : « Lorsque le rapport entre la dette publique et 
le produit intérieur brut d'une partie contractante est supé-
rieur à la valeur de référence de 60 % (…), ladite partie 
contractante le réduit à un rythme moyen d'un vingtième 
par an (…). »

ARTICLE 5 : « 1. Une partie contractante qui fait l'objet d'une 
procédure concernant les déficits excessifs (…), met en place 
un programme de partenariat budgétaire et économique 
comportant une description détaillée des réformes structu-
relles à établir et à mettre en œuvre (…) Leur présentation 
pour approbation au Conseil de l'Union européenne et à la 
Commission européenne ainsi que leur suivi auront lieu dans 
le cadre des procédures de surveillance existantes en vertu 
du pacte de stabilité et de croissance.(…) »

ARTICLE 6 : «En vue de mieux coordonner la planification 
de leurs émissions de dette nationale, les [Etats] donnent 
à l'avance au Conseil de l'Union européenne et à la 
Commission européenne des indications sur leurs plans 
d'émissions de dette publique.»

ARTICLE 7 : « (…) les parties contractantes dont la monnaie 
est l'euro s'engagent à appuyer les propositions ou recom-
mandations soumises par la Commission européenne lorsque 
celle-ci estime qu'un État membre ne respecte pas le critère 
du déficit (…). Cette obligation ne s'applique pas lorsqu'il 
est établi qu‘une majorité qualifiée, calculée (…) sans tenir 
compte de la position de la partie contractante concernée, 
est opposée à la décision proposée ou recommandée.» 



sont un blanc-seing pour les politiques libérales : la 
«convergence» se fera par le dumping, donc vers le bas. 
Quant à la «compétitivité», les réformes imposées par l’UE 
dans les pays qu’elle a «aidés» montrent qu’il s’agit pour 
les libéraux de baisser les salaires et les droits sociaux. 

L’article 11 prévoit que la limitation de la souveraineté 
des Etats devra aller bien au-delà du seul domaine bud-
gétaire. Il institutionnalise un droit de regard sur toutes «les 
grandes réformes de politiques économiques» comme les 
politiques d’emploi, de protection sociale, industrielle etc.

tItRe V : 

GouVeRnanCe de La zone euRo 

L’article 12 prévoit les réunions de l’Eurogroupe. Le président 
de la BCE est systématiquement invité aux réunions, contrai-
rement au président du Parlement européen, censé représen-
ter les citoyens ! Le Parlement sera seulement informé par un 
«rapport», après les sommets. Il ne sera pas associé en amont 
et ne votera pas les conclusions du sommet. L’article ne touche 
ni à l’indépendance de la Banque centrale européenne ni 
à ses missions. Son président, invité aux réunions, ne pourra 
toujours pas recevoir d’ordres de la part des chefs d’Etat ! 

L’article 13 prévoit que les parlements nationaux et européen, 
se réunissent entre eux. C’est sûrement pour passer le temps 
puisqu’ils sont tenus à l’écart des discussions au sommet !

tItRe VI : 

dISpoSItIonS GÉnÉRaLeS 
et FInaLeS 
L’article 14 prévoit les conditions d’entrée en vigueur du 
traité. Elles sont exceptionnelles. Tous les autres traités de 
l’UE exigent l’unanimité des Etats. Pour le TSCG, il suffit de 
l’accord de 12 des 17 Etats dont la monnaie est l’euro pour 
qu’il entre en vigueur. Les défenseurs du traité ne peuvent 
donc pas accuser un Etat qui refuse de ratifier le traité de 
« bloquer » l’Europe. Et la France pourrait y échapper car 
il ne peut pas s’appliquer à un Etat qui ne l’a pas ratifié. 

L’article 15 prévoit dans quelles conditions le Royaume-Uni 
et la République Tchèque pouront adhérer au TSCG. 

L’article 16 signifie qu’en 2018, le traité sera transformé 
en amendement au traité de Lisbonne et pourrait donc 
s’appliquer à tous les Etats membres de l’UE. Dans ce cas, 
chaque Etat membre disposerait d’un droit de veto. Mais 
l’article est plus sournois puisqu’il prévoit l’intégration du 
traité « au cadre juridique de l’Union européenne ». Cela 
laisse entendre qu’il pourrait être transformé en directives 
ou règlements européens. Dans ce cas, les Etats n’auraient 
pas de droit de veto. La Commission européenne travaille 
déjà sur des directives qui reprennent l’essentiel du TSCG !

➜ un RÉFÉRenduM eSt IndISpenSaBLe
• Le TSCG limite fortement la souveraineté budgétaire de la France et de 
son Parlement. Seul le peuple peut décider de renoncer à une partie de sa 
souveraineté.
• François Hollande n’a pas tenu sa promesse de campagne. Il n’a donc pas reçu 
mandat pour faire ratifier le TSCG. La majorité parlementaire PS non plus.
• Les grandes étapes de l’intégration européenne ont été soumises à référendum : 
le traité de Maastricht en 1992 par François Mitterrand et le Traité constitutionnel 
européen en 2005 par Jacques Chirac. 
• 72% des Français veulent un référendum (sondage CSA pour L’Humanité, 27/8/12)

➜ HoLLande a CapItuLÉ
Pendant la campagne, François Hollande s'était engagé à "renégocier" le TSCG. Le 11e de 
ses "60 engagements pour la France" promettait : "je veux réorienter la construction euro-
péenne. Je renégocierai le traité européen issu de l'accord du 9 décembre [c'est-à-dire le 
TSCG, ndlr] en privilégiant la croissance et l'emploi et en réorientant le rôle de la Banque 
centrale européenne". 
Lors du premier sommet européen qui a suivi la défaite de Nicolas Sarkozy, les 28 et 
29 juin 2012, il n’a pas été question du TSCG. Le traité n’a donc pas changé d’une vir-
gule, par rapport à celui signé par l’ancien président. Contrairement à sa promesse, 
François Hollande ne l’a pas «renégocié» : il s’y est rallié.

➜ HoLLande CoMMe SaRkozy !
François Hollande prend le même chemin que Nicolas Sarkozy en 2008 avec le 

Traité de Lisbonne : il demande la ratification d’un traité différent de celui qu’il avait 
promis pendant sa campagne électorale et il refuse de convoquer un référendum.

C’est logique. Partout en Europe les partis socialistes et sociaux-démocrates sou-
tiennent le TSCG et le votent avec la droite. Ca a été notamment le cas en 

Allemagne où le SPD a voté le traité avec la CDU de Angela Merkel.

➜ L'enFuMaGe du paCte de CRoISSanCe
Pour masquer son ralliement au traité Merkozy, François Hollande met 

en avant le «pacte pour la croissance et l’emploi» qu'il aurait obtenu.  
• Or l’essentiel de son contenu avait été proposé dès mars, par 
douze chefs d’Etat et de gouvernement de droite dont Sarkozy.

• Ce pacte n’aura aucun effet sur la croissance. Selon Hollande, il 
porte sur 120 milliards d’euros soit moins de 1% du PIB de l’UE.

• Sur ces 120 milliards, il y a moins de 15 milliards d'argent public 
frais. 55 milliards proviennent de fonds structurels déjà prévus 

mais pas encore dépensés et 50 autres milliards d’un effet de levier 
(apport de capitaux privés) espéré par une hausse du capital de la 

Banque européenne d’investissement. 
• Ce pacte est très libéral. Il appelle ainsi à «mettre en œuvre 
pleinement la directive services» (ex directive Bolkenstein) ou 

encore à renforcer les accords de libre-échange, en particulier 
«approfondir l’intégration économique avec les États-Unis».

➜ L'auStÉRItÉ aGGRaVe La CRISe : 
• Grèce : après 9 plans d’austérité, la dette a augmenté de 25% et est plus élevée 
qu’avant la crise. Le pays connait sa 3e année consécutive de récession. Le chômage 
a doublé et atteint 21%. Le nombre de suicide a augmenté de 40%.
• Espagne : après 3 plans d’austérité, le pays est en récession. La dette et le chômage 
ont augmenté de 25%. En Espagne, le chômage des jeunes dépasse les 40%.
• France : après les deux plans d'austérité Fillon, le chômage atteint son plus haut 
niveau depuis 1999 avec 10%, l'activité stagne et la dette continue de croître.
La zone euro dans son ensemble devrait entrer en récession au troisième trimestre 
2012. En juin, le taux de chômage a atteint un record à 11,2%. Les prévisions annon-
cent 12% l'an prochain

Ce que dit le texte : les 16 articles du traité

ARTICLE 11 : «(…) les parties contractantes veillent à ce que 
toutes les grandes réformes de politique économique qu'elles 
envisagent d'entreprendre soient débattues au préalable et, 
au besoin, coordonnées entre elles. Cette coordination fait 
intervenir les institutions de l'Union européenne dès lors que 
le droit de l'Union européenne le requiert.»

ARTICLE 12 : «1. Les chefs d'État ou de gouvernement [de 
la zone euro] se réunissent de manière informelle lors de 
sommets de la zone euro auxquels participe également le 
président de la Commission européenne. Le président de 
la Banque centrale européenne est invité à participer à 
ces réunions.  (…) 5. Le président du Parlement européen 
peut être invité à être entendu. Le président du sommet de 
la zone euro présente un rapport au Parlement européen 
après chaque sommet de la zone euro.»

ARTICLE 16 : «Dans un délai de cinq ans maximum à compter 
de la date d'entrée en vigueur du présent traité, (…) les mesures 
nécessaires sont prises (…) afin d'intégrer le contenu du présent 
traité dans le cadre juridique de l'Union européenne.»


